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elant de condition militaire ne peuvent elre mtentees que par-devant le juge militaire.

Braxelles, 47 mars 4744.

Sur la remontranee laite a Son Altesse Sérénissime par Phïlippe Grebin, concipiste de la 
chancellerie de guerre de Sa Majesté aux Pays-Bas autrichiens, au sujet de 1’action intentée 
contre lui, par-devant ceux du magistrat de cette ville de Bruxeiles, par Jacques Coliin, pour 
obliger ledit Grebin de sortir de la maison apparteoant présentement audit Coliin et que le 
remontrantoecupoit en vertu dun bail passé, en 1737, entre lui et le nommé Jean Sythoff, qui 
étoit alors propriétaire de eette maison, suppliant qu’eu égard aux priviièges dool les militaires 
jouissent, il soit interdit a ceux du mème magistrat de eonnoilre de ce différend, Sox Altesse 
Séréxissime, voulant mettre fin a cette difficulté et autres pareilles qui surviennent, de temps a 
autre, au sujet des actions a intenter a charge des personnes qui sont de condition militaire, 
tant pour dépens de bouche, loyers de maisons, gages de domestiques, qu’autres semblabtes, 
et prévenir pour 1’avenir ces sortes de difficultés, a déclaré, comme elle déclare par cette, 
que toutes les actions de 1’espèce ci-dessus mentionnée, et généralement toutes autres actions 
personnelles, ne pourront être intentées ailleurs que par-devant le juge militaire, a charge de 
ceux qui sont de condition militaire; ordonne a tous ceux qu’il appartiendra de se régler et 
conform er selon ce.

Fait a Braxelles le 47 mars 1741.

Étoit parapké Steenh. y1 ; signé Marie Elisabeth, et plus bas étoit: Par ordonnance de
Son Altesse Sérénissime, contre-signé C. H. Cosqui.
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